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  Note du secrétariat 

  Introduction 

1. À sa soixante-dix-huitième session, en 2021, le Groupe de travail du transport des 

denrées périssables a remercié les 25 pays qui avaient fourni des renseignements en réponse 

au questionnaire sur la mise en œuvre de l’ATP en 2020 et a souligné que toutes les Parties 

contractantes à l’ATP étaient tenues de le faire car il s’agissait d’un moyen d’harmoniser 

l’application de l’Accord. 

2. Le secrétariat a prié tous les pays représentés au Groupe de travail de répondre au 

questionnaire en communiquant leurs données pour 2021. Les données reçues de 21 pays 

sont présentées dans les tableaux ci-après. 

3. Des informations sur le nombre de contrôles effectués et d’infractions relevées en 

2021 ont été communiquées par 12 pays : Belgique, Bosnie-Herzégovine, Espagne, Finlande, 

France, Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Norvège, Pologne et Tchéquie (voir le tableau 1 

ci-après). 

  

  

 * Accord relatif aux transports internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser 

pour ces transports. 
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Tableau 1  

Nombre de contrôles effectués et d’infractions relevées en 2021 

Pays BE BiH CZ FIN FRA GR HUN IT LV NW POL SP 

Nombre de contrôles routiers ATP 2 585 154 1 800 127 592 195 * * 420 165 5 000 1 137 

Nombre de contrôles ferroviaires 

ATP 0 0 0 0 0 0 0 * 0 0 0 0 

Nombre d’infractions liées aux 

documents − Véhicules domestiques/ 

étrangers 6/174 0/0 1/3 2/3 9/0 */1 4/46 27/13 0/0 0/0 11/41 

1 

076/15 

Nombre d’infractions liées au 

dispositif thermique − Véhicules 

domestiques/étrangers 0/0 0/0 2/2 0/0 0/0  0/0 106/7 11/9 0/0 0/0 0/0 

Nombre d’infractions liées à la 

caisse − Véhicules domestiques/ 

étrangers 0/0 0/0 0/0 1/0 14/0  0/0 633/23 4/5 0/3 0/0 0/0 

Autres infractions − Véhicules 

domestiques/étrangers 0/0 0/0 0/0 0/0 0/0  0/0 11/4 0/0 0 0/0 32/4 

Nombre total d’infractions 

Véhicules domestiques/ 

étrangers 6/174 0/0 3/5 3/3 23/0 */1 4/46 777/47 15/14 0/3 11/41 

1 

108/19 

Pourcentage d’engins défectueux >1 % 0 1 % 4,72 % 7,6 % * * * 12,8 % 2 % * 3,19 % 

Note : 

*  Renseignements non disponibles. 

4. Des renseignements complémentaires concernant le nombre d’attestations délivrées 

en 2021 ont été communiqués par 20 pays : Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Croatie, 

Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Norvège, Pologne, 

Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, 

Suède et Tchéquie (voir le tableau 2 ci-dessous). 

Tableau 2 

Renseignements complémentaires concernant la conformité à l’ATP : nombre d’attestations délivrées en 2021 

Pays BE BELA BiH CRO CZ DK FIN FRA GR HUN IT LV 

1ère attestation  

(nouveaux engins seulement) 381 142 43 51 387 771 570 16 670 55 20 7 468 126 

2e attestation (contrôle) 244 170 0 127 1 410 169 330 10 447 267 0 5 207 204 

2e attestation (coefficient K) 0 0 65 0 3  0 100 28 8 1 314 20 

3e attestation (contrôle) 201 284 0 53 0  193 3 626 31 0 7 209 53 

3e attestation (coefficient K) 0 0 46 0 0  0 54 8 0 1 582 0 

4e attestation (contrôle) 23 183 0 0 0  42 36 4 0 7 268 17 

4e attestation (coefficient K) 0 0 0 0 0  1 282 12 0 1 244 0 

5e attestation (contrôle) 20 275 0 0 0  26 0 2 0 0 0 

5e attestation (coefficient K) 0 0 0 0 0  0 57 2 0 1 563 0 

Total 869 1 054 154 231 1 800 940 1 162 31 981 409 28 32 855 420 

Duplicata délivrés 15 9 0 0 2 26 * 437 ** 0 684 27 

*  Les attestations désignées comme « duplicata » ne sont pas délivrées en Finlande. À la place, de nouvelles attestations sont 

délivrées pour remplacer celles qui ont été perdues ou invalidées. Le nombre de ces attestations était de 13 en 2021, et ce nombre est 

inclus dans les chiffres du tableau. 

**  Renseignements non disponibles. 
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Tableau 2 (suite) 

Pays NW POL POR SK SLV SP SW UK 

1ère attestation  

(nouveaux engins seulement) 158 3 160 674 337 115 11 503 525 1 747 

2e attestation (contrôle) 7 3 706 693 134 145 9 901 25 156 

2e attestation (coefficient K) 0 7 1 0 0 234 0 0 

3e attestation (contrôle) 0 1 295 0 13 99 4 908 11 69 

3e attestation (coefficient K) 0 0 351 0 0 68 0 0 

4e attestation (contrôle) 0 853 0 2 37 5 059 16 46 

4e attestation (coefficient K) 0 1 0 0 0 112 0 0 

5e attestation (contrôle) 0 401 0 0 41 7 157 14 0 

5e attestation (coefficient K) 0 0 0 0 0 2 563 0 0 

Total 165 9 423 1 847 486 437 41 489 591 2 018 

Duplicata délivrés 2 15 17 1 2 416 0 3 

**  Renseignements non disponibles. 
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